
République Française
Département : PAS-DE-CALAIS

Arrondissement : Arras
WARLUZEL - COMMUNE

Procès verbal

Le vendredi 20 mars 2026 à 17 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 15 mars 2026,
s'est réunie sous la présidence de Damien BRICOUT. 

Secrétaire de la séance : Xavier CAMUS

Présents : Damien BRICOUT, Xavier CAMUS, Christine FOURNIER, Dominique CARON,
Elisabeth POUILLE, Janick CAUDRON, Thierry WILLERVAL, Arianne BODELOT, Arnaud
HEMERY, Amandine DESCAMPS, Guillaume JOSIEN
Représentés : 
Absents et excusés : 

Ordre du jour :
- Élection du Maire,
- Détermination du nombre d'adjoints,
- Élection des adjoints, en liste paritaire,
- Indemnités des élus,
- Délégations au Maire,
- Délégations : communauté de communes, Agedi, Syndicat des eaux, SIVU de la canche, FDE62, CLECT,
correspondant défense, correspondant incendie et secours, conseil d'école, représentant sécurité routière
- Commissions : Appel d'offres, chemins, contrôle des listes électorale, CCID
- Elu en charge des dossiers d'urbanisme du Maire
- Questions diverses

Séance ouverte à 17h00 close à 19h30

Délibérations du conseil :

Délégués communautaires à la communauté de communes des Campagnes de l'Artois (N°
DE_2026_018)

Suite aux élections municipales, il est nécessaire de renouveler les délégués communautaires représentants
notre commune auprès de la communauté de communes des Campagnes de l'Artois.  

Sur proposition du Maire et à l'unanimité, le Conseil Municipal désigne :

- Mr BRICOUT Damien, délégué titulaire

- Mr CAMUS Xavier, délégué suppléant

Délibération : adoptée

Désignation correspondant défense (N° DE_2026_020)



Désignation correspondant défense (N° DE_2026_020)

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il doit désigner un correspondant défense
parmi ses membres.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne : Mr CARON Dominique 23 rue
d'Humbercourt 62810 WARLUZEL

Délibération : adoptée

Désignation des membres du conseil d'école (N° DE_2026_022)

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite au renouvellement de celui-ci il est
nécessaire de désigner les représentants de la commune lors du Conseil d'Ecole.

Mme Fournier se présente comme titulaire pour remplacer le Maire, et Mr Josien est
volontaire pour la suppléer.

Après délibération et vote, le Conseil Municipal désigne Mme Fournier comme titulaire et Mr
Josien comme suppléant pour représenter la commune.

Délibération : adoptée

Désignation des délégués au syndicat des eaux des vallées du Gy-Scarpe (N° DE_2026_014)

Mr Bricout informe le conseil municipal que depuis notre adhésion au Syndicat des eaux de
la Vallée du Gy-Scarpe, il est nécessaire selon des statuts du syndicats de définir 2 délégués
titulaires et 2 délégués suppléants pour représenter la commune.

Après délibération, le conseil municipal, unanime, désigne avec leur accord :

Les délégués titulaires sont : - Damien BRICOUT - Xavier CAMUS

Les délégués suppléants sont : - Dominique CARON - Arnaud HEMERY

Délibération : adoptée

Désignation représentant de la sécurité routière (N° DE_2026_021)

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite au renouvellement du Conseil
Municipal, il est nécessaire de désigner le représentant de la commune référent à la sécurité
routière afin de faciliter les échanges avec la coordination sécurité routière de la préfecture.

Mme Arianne BODELOT est volontaire pour être référente à la sécurité routière sur la
commune.

Après délibération, le Conseil Municipal unanime désigne Mme Arianne BODELOT comme
représentant référent à la sécurité routière.                                           

Délibération : adoptée



Désignation des délégués au CNAS (N° DE_2026_023)

Monsieur le Maire rappelle que la commune adhère au CNAS pour l'action sociale des
agents.

Il précise qu'il est nécessaire de désigner un élu délégué et un agent délégué pour
représenter la commune au CNAS.

Le conseil municipal, désigne à l'unanimité et avec leurs accords, Mme Fournier comme élue
déléguée et Mme Caboche comme agent délégué.

Délibération : adoptée

Désignation correspondant incendie et secours (N° DE_2026_019)

La loi de consolidation du modèle de sécurité civile et de valorisation, dite « Loi MATRAS »
a été adoptée le 16 novembre 2021. Cette loi devient l’un des textes majeurs de la sécurité
civile française depuis la loi du 13 août 2004 de Modernisation de la sécurité civile.

Le correspondant incendie et secours est l'interlocuteur privilégié du service départemental
ou territorial d'incendie et de secours dans la commune sur les questions relatives à la
prévention, la protection et la lutte contre les incendies.

Il a pour missions l'information et la sensibilisation du conseil municipal et des habitants de la
commune sur l'ensemble des questions relatives à la prévention et à l'évaluation des risques
de sécurité civile, à la préparation des mesures de sauvegarde, à l'organisation des moyens
de secours, à la protection des personnes, des biens et de l'environnement et aux secours et
soins d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi
qu'à leur évacuation. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : DESIGNE Xavier CAMUS, « correspondant incendie et
secours ».

Délibération : adoptée

Désignation des délégués SIVU de la Canche (N° DE_2026_015)

Mr Bricout informe le conseil municipal que depuis notre adhésion au SIVU de la canche, il est nécessaire
selon des statuts du syndicat de définir 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant pour représenter la
commune.

 Après délibération, le conseil municipal, unanime, désigne avec leur accord : 

Le délégué titulaire est : Mr JOSIEN Guillaume

Le délégué suppléant est :  Mr Damien BRICOUT

Délibération : adoptée



Membre à la commission de contrôle des listes électorales (N° DE_2026_024)

Mr BRICOUT informe le Conseil Municipal que suite aux élections, il est nécessaire
d'attribuer à un conseiller municipal de la commune le rôle de membre de la commission de
contrôle des listes électorales depuis la mise en place du Répertoire Electoral Unique.

Le conseiller municipal est pris dans l’ordre du tableau parmi les membres prêts à participer
aux travaux de la commission de contrôle. A défaut de volontaires, le plus jeune conseiller
municipal est désigné d’office membre de la commission de contrôle.

Après délibération, le Conseil Municipal unanime désigne Mme BODELOT Arianne comme
conseillère municipale membre de la commission de contrôle des listes électorales
communales.

Délibération : adoptée

Désignation élu chargé de la validation des demandes d'urbanisme du Maire (N° DE_2026_027)

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite à l'approbation du PLUi du Sud des Campagnes
de l'Artois et conformément à l'article L422-7 du Code de l'Urbanisme qui précise que : "si le Maire est
intéressé au projet faisant l'objet de la demande de permis ou de la déclaration préalable, soit en son nom
personnel, soit comme mandataire, le conseil municipal de la commune désigne un autre de ses membres
pour prendre la décision. 

Par conséquent, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de désigne l'élu qui sera responsable des
dossiers d'urbanisme déposés en son nom ou entant que mandataire. 

Après délibération, le Conseil Municipal unanime désigne Xavier Camus, 1er Adjoint, signataire des
dossiers d'urbanisme de Monsieur le Maire.

Délibération : adoptée

Commission communale des impôts (N° DE_2026_026)

M. le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque commune une
commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint délégué.

Dans les communes de moins de 2000 habitants, la commission est composée de 6 commissaires titulaires
et de 6 commissaires suppléants. 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil municipal.

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits



Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans au moins, jouir de leurs droits

civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec les
circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la
commission et un commissaire doit être domicilié en dehors de la commune. 

Par ailleurs, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 modifie les règles de fonctionnement de
la commission communale des impôts directs en prévoyant la présence éventuelle et sans voix délibérative
d'agents de la commune ou de l'EPCI dans les limites suivantes :

- un agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants ;

- trois agents au plus pour les communes dont la population est comprise entre 10 000 et 150 000
habitants ;

- cinq agents au plus pour les communes dont la population est supérieure à 150 000 habitants.

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois qui suivent
le renouvellement des conseillers municipaux, soit au maximum avant...

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité, pour que cette nomination puisse avoir
lieu, de dresser une liste de 24 noms selon les conditions définies dans l'article 1650 du code général des
impôts.

 Liste proposée :

- CAUDRON Janick - DESCAMPS Amandine

- CAMUS Xavier - BODELOT Arianne

- FLAMANT Richard - ANDRIEUX Hervé

- FOURNIER Christine - WILLERVAL Thierry

- CARON Dominique - CAMUS Jean-Marie

- MARSY Jean-Marie - BEAURAIN Serge

- BRICOUT Isabelle - BRASIER Patrick

- CAUDRON Charles - JOSIEN Guillaume

- POUILLE Elisabeth - CARON Véronique

- MARSY Marie-Claire - ANDRIEUX Daniel

- HEMERY Arnaud - MARIAGE Lionelle

- VASSEUR Jean-Pierre - TURBANT Eric

Délibération : adoptée



Désignation des représentants de la commune de Warluzel au Syndicat Mixte AGEDI (N°
DE_2026_013)

Le Conseil municipal de la commune de Warluzel, dûment convoqué, s’est réuni le 20 mars
2026, sous la présidence de Damien BRICOUT, Maire.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-7 ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte AGEDI, et notamment les dispositions relatives à la
composition de l’Assemblée Spéciale ;

Considérant que chaque membre adhérent du Syndicat Mixte AGEDI doit désigner un
représentant ainsi qu’un suppléant appelés à siéger au sein de l’Assemblée Spéciale ;

Considérant qu’à la suite du renouvellement du conseil municipal, il convient de procéder à
la désignation des représentants de la commune de Warluzel au sein de l’Assemblée
Spéciale du Syndicat Mixte AGEDI ;

Monsieur le Maire expose que, du fait de l’adhésion de la commune au Syndicat Mixte
AGEDI, le conseil municipal doit désigner un représentant titulaire et un représentant
suppléant afin de permettre à la commune de participer aux réunions de l’Assemblée
Spéciale, notamment pour prendre part à la désignation des membres du Comité Syndical et
aux débats portant sur les orientations du Syndicat.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
1. DÉSIGNE en qualité de représentant titulaire : Mr BRICOUT Damien, Maire.
2. DÉSIGNE en qualité de représentant suppléant : Mme FOURNIER Christine, 2ème

adjointe
3. PRÉCISE que ces représentants exerceront leur mandat pour la durée du mandat en

cours.
4. AUTORISE Mr le Maire à notifier la présente délibération au Syndicat Mixte AGEDI et à

accomplir les formalités nécessaires à sa transmission au contrôle de légalité.

Délibération : adoptée

Désignation délégué FDE62 (N° DE_2026_016)

Mr Bricout informe le conseil municipal que depuis notre adhésion à la Fédération Départementale de
l'Energie du Pas de Calais, il est nécessaire de définir 1 délégué pour représenter la commune.  

Après délibération, le conseil municipal, unanime, désigne avec son accord, Mr CARON Dominique,
délégué à FDE62.

Délibération : adoptée

Désignation des membres de la commission des chemins (N° DE_2026_028)

Le Maire informe le Conseil Municipal que, suite au renouvellement du Conseil Municipal, il
est nécessaire de désigner des membres pour faire partie de la commission communale
des chemins.



des chemins.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal unanime décide de désigner Mr BRICOUT
Damien, Mr CAMUS Xavier, Mr HEMERY Arnaud et Mr CARON Dominique pour participer
aux travaux de la commission communale des chemins.

Délibération : adoptée

Désignation représentant à la CLECT (N° DE_2026_017)

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que suite au renouvellement de l'assemblée, il est
nécessaire de désigner un représentant communal auprès de la Commission Locale d'Evaluation des
Charges transférées à la communauté de communes des Campagnes de l'Artois.

Il se propose de représenter la commune de Warluzel à cette commission.

  Après délibération, le Conseil Municipal unanime valide cette proposition et désigne Mr Bricout, Maire,
comme représentant de Warluzel à la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées à la
communauté de communes des Campagnes de l'Artois.

Délibération : adoptée

Désignation des membres de la Commission d'Appel d'Offres (N° DE_2026_025)

Le Conseil Municipal, 

Vu les articles 22 et 23 du code des marchés publics,

Considérant qu'à la suite des élections municipales, il convient constituer la commission d'appel d'offres et ce
pour la durée du mandat.  

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée d'au minimum 3 membres
titulaires élus par le conseil municipal en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste, et
propose d'élire 4 membres titulaires pour notre commune

Considérant que l'élection des membres élus de la commission d'appel d'offres doit avoir lieu à bulletin secret
et qu'il convient de procéder de même pour l'élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires.

Décide  de procéder à l'élection des quatre membres titulaires et des quatre membres suppléants de la
commission d'appel d'offres, à la représentation proportionnelle au plus fort reste :

Membres titulaires

Nombre de votants : 11

Bulletins blancs ou nuls : 0

Nombre de suffrages exprimés : 11



Nombre de suffrages exprimés : 11

Sièges à pourvoir : 4

Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) :

Voix
Attribution

au quotient

Attribution au

plus fort reste
TOTAL

BRICOUT Damien 11 2.75 2.75

CAMUS Xavier 11 2.75 2.75

FOURNIER Christine 11 2.75 2.75

WILLERVAL Thierry 11 2.75 2.75

Proclame élus les membres titulaires suivants :

BRICOUT Damien

CAMUS Xavier

FOURNIER Christine

WILLERVAL Thierry

Membres suppléants

Nombre de votants : 11

Bulletins blancs ou nuls : 0

Nombre de suffrages exprimés : 11

Sièges à pourvoir : 4

Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) :

Voix Attribution Attribution au TOTAL



Voix Attribution

au quotient

Attribution au

plus fort reste

TOTAL

DESCAMPS Amandine 11 2.75 2.75

JOSIEN Guillaume 11 2.75 2.75

CAUDRON Janick 11 2.75 2.75

HEMERY Arnaud 11 2.75 2.75

Proclame élus les membres suppléants suivants :

DESCAMPS Amandine

JOSIEN Guillaume

CAUDRON Janick

HEMERY Arnaud

Délibération : adoptée

Indemnités du Maire et des adjoints (N° DE_2026_011)

Monsieur le Maire donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des
indemnités de fonction du Maire et des Adjoints,

Le Conseil Municipal,

Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT),

Vu la demande de Mr le Maire demandant de percevoir une indemnité inférieure au taux maximum
prévu à l'article L.2123-23 du CGCT,

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de fixer le montant des indemnités versées aux
adjoints, et au Maire lorsqu'il en fait la demande,

Considérant que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités
maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints,

Considérant que la commune de Warluzel compte moins de 500 habitants

Décide, à l'unanimité, que :

- A sa demande, l'indemnité de fonction du Maire est égale à 22.48 % de l'indice brut terminal de la
fonction publique ;

- L’indemnité de fonction du 1er adjoint est égale à 9.25 % de l’indice brut terminal de la fonction



- L’indemnité de fonction du 1er adjoint est égale à 9.25 % de l’indice brut terminal de la fonction

publique ;

- L'indemnité de fonction du 2eme adjoint est égale à 9.25 % de l'indice brut terminal de la fonction
publique ;

Les indemnités de fonction sont payées mensuellement.

Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Délibération : adoptée

PV ELECTION MAIRE ET ADJOINTS (N° DE_2026_009)

 Consultable en mairie durant les heures d'ouverture au public

Délibération : adoptée

Fixation du nombre d'adjoints (N° DE_2026_010)

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2122-2 ;

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés
à siéger ;

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil
municipal ;

Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 3 adjoints.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, Le conseil municipal décide, après en
avoir délibéré d’approuver la création de deux (2) postes d'adjoints au maire.

Délibération : adoptée

Délégation du Conseil Municipal au Maire en vertu du L.2122-22 du CGCT (N° DE_2026_012)

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du conseil municipal afin
d’être chargé pour tout ou en partie, pour la durée de son mandat, de prendre un certain
nombre de décisions du ressort du conseil municipal ;

Considérant qu’il y a lieu d’assurer un fonctionnement rapide de l’administration sous le
contrôle du conseil municipal dans certaines matières qui peuvent être déléguées ;

Rapport :



Rapport :

L’administration des affaires communales impose de procéder à la mise en œuvre d’un
certain nombre d’actes de gestion permettant de faciliter l’activité des services municipaux et
le fonctionnement de la collectivité. Le Code général des collectivités territoriales permet, par
délégation du conseil municipal, d’accorder à l’exécutif un certain nombre de compétences
sous réserve que ce dernier rende compte des décisions prises à ce titre, lors de chacune
des réunions obligatoires du conseil municipal.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité, de confier par délégation
du conseil municipal et pour la durée de son mandat, au maire et selon les dispositions
définies ci-après, les compétences pour :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale,
des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs
pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures
dématérialisées ;

3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal soit 250 000 €, à la réalisation des
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a
de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet
effet les actes nécessaires ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y
afférentes ;

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
huissiers de justice et experts ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389607&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid


offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L.
211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les
conditions que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans
les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger
avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et
de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; soit cette délégation est
consentie par le Conseil municipal, tant en demande qu'en défense et devant toutes les
juridictions ;

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués
des véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement
d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de
l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29
décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un
propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le
conseil municipal, soit 3 000€ par an ;

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au
nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption
défini par l'article L. 214-1 du même code ;

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L.
240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles
;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention
prévue à l'article L. 523-7 du même code ;

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations
dont elle est membre ;

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique
prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de
l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans
les zones de montagne ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
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les zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil
municipal, l'attribution de subventions sur les projets validés par le conseil municipal ;

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des
biens municipaux ;

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de
l'article L. 123-19 du code de l'environnement ;

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux,
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance
irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui
ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités
suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette
délégation ;

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais
afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture
de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

En cas d'empêchement du Maire, le Conseil Municipal décide que les présentes délégations
seront:
• reprises par le Conseil Municipal;
• exercées par un adjoint dans l'ordre des nominations
• et à défaut d'adjoint par un conseiller municipal désigné par le Conseil Municipal ou à

défaut, pris dans l'ordre du tableau.
Le Conseil Municipal, en ayant délibéré, approuve les délégations reprises ci-dessus,
exceptées celles barrées, au Maire au titre de l'article L.2122-22 du CGCT et autorise le
Maire à prendre toutes dispositions et signer tout arrêtés, actes, conventions, contrats et
document de toute nature relatif à cette décision.

Délibération : adoptée

SUJETS SANS DELIBERATION :

Il est convenu d'interdire la circulation aux bus dans la rue d'Humbercourt.

Accident rue principale : il a été constaté que le banc et le pot de fleurs ont été réparés suite à
l'accident qui s'est produit par temps de neige. Il est demandé au Maire de vérifier la solidité des
réparations du banc et de voir pour le remplacement du pot de fleurs qui a été réparé mais qui n'est
pas esthétique. Le responsable peut faire fonctionner son assurance ou établir un paiement
échelonné pour le remboursement du remplacement du pot de fleurs.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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Noël des aînés : ils est convenu de questionner les aînés pour connaître leur préférence entre le
colis de noel ou la carte cadeau à Carrefour. 
En fonction des réponses, le choix sera fait à Noël 

Damien BRICOUT
Président de séance

Xavier CAMUS
Secrétaire de séance


